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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France

Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ 
de prescriptions complémentaires

portant changement d’exploitant, fusion des activités anciennement exercées par les
sociétés CNA et MCEI et mise à jour du classement ICPE

Société Chantier Naval de Seine et Oise (CNSO)

LE PRÉFET DES YVELINES
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L. 181-14, L. 513-1, L. 516-1, R. 516-1,
R. 181-45 et R. 181-46 ;

VU la nomenclature des installations classées ;

VU le récépissé de déclaration du 12/12/73 délivré à la société CNA pour l’exploitation d’un
chantier naval à Achères ;

VU  l'arrêté  préfectoral  d'autorisation  du  21/12/14,  modifié  par  l'arrêté  préfectoral
complémentaire  du  17/05/17,  autorisant  la  société  MCEI  à  exercer  des  activités  de
démantèlement de navires fluviaux hors d'usage sur une partie du site exploité par la société
CNA ;

VU  le courrier du 02/12/19 par lequel la société CNSO déclare reprendre la succession des
sociétés CNA et MCEI et donc l’ensemble du chantier naval d’Achères ;

VU  le  récépissé de succession délivré le 01/02/21 à  la  société CNSO pour les  installations
anciennement exploitées par la société MCEI ; 

VU le rapport faisant suite à l’inspection réalisée le 03/03/23 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral complémentaire transmis pour avis à l’exploitant par courrier
du 05/06/23 ;

VU l’absence d’observation de l’exploitant ; 

CONSIDÉRANT que les installations sont exploitées à la même adresse, de manière connexe
et par le même exploitant ;

CONSIDÉRANT ainsi  qu’elles  forment  un  même  et  unique  établissement  soumis  à  la
réglementation des ICPE ; 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’éviter le fractionnement juridique des installations ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,
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ARRÊTE

ARTICLE 1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société Chantier Naval de Seine et Oise (CNSO), ci-après dénommée l’exploitant, dont le
siège social est situé au Lieudit La Croix d’Achères, rue de Seine, 78260 Achères, est autorisée
à poursuivre l’exploitation du chantier naval situé à la même adresse, dans les conditions du
présent arrêté et des arrêtés antérieurs qui demeurent applicables.

ARTICLE 2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES

L’ensemble des arrêtés préfectoraux  délivrés  précédemment sont applicables,  notamment
l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2014294-0002 du 21/12/14, modifié par l'arrêté préfectoral
complémentaire du 17/05/17.

S’appliquent également à l’établissement les prescriptions des arrêtés ministériels applicables
aux installations relevant des rubriques mentionnées au tableau visé à l’article 3 du présent
arrêté et notamment celles issues des textes mentionnés ci-dessous : 

• arrêté  ministériel  du  02/05/02  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940 ;

• arrêté  ministériel  du  10/03/97  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées pour la  protection de l'environnement soumises  à  déclaration
sous la rubrique n° 4725 ;

• arrêté ministériel du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ;

• arrêté ministériel  du 02/02/98 relatif  aux prélèvements et à la consommation d'eau
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation.

ARTICLE  3.  LISTE  DES  INSTALLATIONS  CONCERNÉES  PAR  UNE  RUBRIQUE  DE  LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Les prescriptions issues de l’article 1.2.1  de l’arrêté préfectoral n°2014294-0002 du 21/12/14
modifié sont remplacées par les prescriptions suivantes : 
: 

Rubrique A, E,
D, DC
ou NC

Libellé de la rubrique (activité)
Critère de
classement

Seuil
du

critère

Volume
autorisé

Unité

2712-2 A Installation  d'entreposage,
dépollution,  démontage  ou
découpage  de  véhicules  hors
d’usage  ou  de  différents
moyens  de  transports  hors
d'usage,  à  l'exclusion  des
installations  visées  à  la
rubrique 2719
Dans le cas d'autres moyens de
transports hors d'usage, autres
que ceux visés aux 1 et 3

Surface  de
l'installation

≥ 50 940 m²

2940-2b DC Application,  cuisson,  séchage Quantité maximale 20 ≤ x < 20 kg/j
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Rubrique A, E,
D, DC
ou NC

Libellé de la rubrique (activité)
Critère de
classement

Seuil
du

critère

Volume
autorisé

Unité

de  vernis,  peinture,  apprêt,
colle, enduit, etc.
Lorsque  l'application  est  faite
par tout procédé autre que le D
trempé  E  (pulvérisation,
enduction, autres procédés) 

de  produits
susceptible  d'être
mise en œuvre 

200

4725 D Oxygène  (numéro  CAS  7782-
44-7)

Quantité
susceptible  d'être
présente  dans
l'installation 

2  ≤  x  <
200

3,1 t

1418-3 NC Acétylène (numéro CAS 74-86-
2)

Quantité
susceptible  d'être
présente  dans
l'installation 

250 ≤ x
< 1000

123 kg

1434-1 NC Liquides inflammables, liquides
de  point  éclair  compris  entre
60° C et 93° C, fiouls lourds et
pétroles  bruts,  à  l'exception
des  liquides  mentionnés  à  la
rubrique  4755  et  des  autres
boissons  alcoolisées
(installation de remplissage ou
de  distribution,  à  l'exception
des stations-service visées à la
rubrique 1435).

Débit  maximum
de l'installation

5 ≤  x <
100

< 1 m3/h

2560 NC Travail  mécanique des métaux
et alliages

Puissance
maximum  de
l’ensemble  des
machines  fixes
pouvant  concourir
simultanément  au
fonctionnement
de l’installation

150  ≤  x
< 1000

116 kW

2713 NC Installations  de  transit,
regroupement,  tri  ou
préparation  en  vue  de
réutilisation  de  métaux  ou  de
déchets  de  métaux  non
dangereux, d'alliage de métaux
ou de déchets de métaux non
dangereux,  à  l'exclusion  des
installations  visées  aux
rubriques  2710,  2711,  2712  et
2719

Surface  de
l'installation

100  ≤  x
< 1000

20 m²

2714 NC Installation  de  transit,
regroupement,  tri  ou
préparation  en  vue  de
réutilisation  de  déchets  non
dangereux  de  papiers/cartons,
plastiques,  caoutchouc,

Volume
susceptible  d’être
présent  dans
l’installation

100  ≤  x
< 1000

40 m3
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Rubrique A, E,
D, DC
ou NC

Libellé de la rubrique (activité)
Critère de
classement

Seuil
du

critère

Volume
autorisé

Unité

textiles,  bois,  à  l'exclusion des
installations  visées  aux
rubriques 2710, 2711 et 2719

4310 NC Gaz  inflammables  catégorie  1
et 2

Quantité
susceptible  d'être
présente  dans
l'installation 

1  ≤  x  <
10

0,14 t

A : Autorisation - E  : Enregistrement – D  : Déclaration – DC : Déclaration avec contrôle – NC : Non classé �

ARTICLE 4. SANCTIONS

En  cas  de  non-respect  de  l’une  des  dispositions  du  présent  arrêté,  il  pourra  être  fait
application des sanctions prévues par les dispositions de l’article L. 171-6 et suivants du Livre
1, Titre VII, Chapitre I du Code de l’environnement relatif aux installations classées pour la
protection de l’environnement, ceci sans préjudice des condamnations qui pourraient être
prononcées par les tribunaux compétents.

ARTICLE 5. PUBLICITÉ

Pour l’information des tiers, une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie d’Achères, où
toute personne intéressée pourra la consulter.
Un extrait sera affiché à la mairie d’Achères, pendant une durée minimum d’un mois. Le maire
dressera un procès-verbal attestant de l’accomplissement de ces formalités.
Une copie de cet arrêté sera accessible sur le site internet de la Préfecture des Yvelines pendant
une durée minimale de quatre mois.

ARTICLE 6. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée
à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Versailles :

1°) par le destinataire de la présente décision dans le délai de deux mois qui suit la date de
notification du présent arrêté ;

2°) par les tiers intéressés, dans le délai de quatre mois à compter de l’affichage en mairie
ou la publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
La  juridiction  peut  être  saisie  au  moyen  de  l’application  Télérecours  Citoyen
(https://www.telerecours.fr/  )
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour de l’affichage de la décision.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 
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ARTICLE 7. EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture,  le sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye, le maire d’ Achères,
le directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 04/07/2023 Pour le Préfet et par délégation,
la Directrice,

pour la Directrice et par subdélégation,
La chef de l’unité départementale

Delphine Dubois
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Service départemental  
d’incendie et de secours  

des Yvelines 
 

 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD – CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 
Sous-direction préparation opérationnelle 
Groupement opérations 

 
 

 
ARRETE 

 
LISTE DES SAPEURS-POMPIERS ASSURANT LES MISSIONS CONFIEES 
A LA CELLULE MOBILE D’INTERVENTION AUX RISQUES CHIMIQUES 

ET BIOLOGIQUES 

 

Le Préfet des Yvelines 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 

opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 
particulier les articles 42 et 43 ; 

 
VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 

Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n° 2022-032 du 29 juillet 2022 relatif aux personnels retenus 

pour assurer les fonctions confiées au groupe des risques chimiques ; 
 
SUR proposition de M. le Directeur départemental des services d'incendie et de 

secours ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4, 5 et 6 assurent les 

missions qui sont confiées à la cellule mobile d'intervention aux risques chimiques et 
biologiques du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

 
 

Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de référent 
départemental risques chimiques : 

 

CRUZ-MOREY William LCL 
 
 

…/… 
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Article 3 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 
conseiller technique risques chimiques: 

 

LIBEAU Christophe EXP 
MARILLEAU Philippe LCL 
RENZO Marc CNE 
SCHOULEVITZ Rémy CDT 

 
 
Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de chef 

de la cellule mobile d'intervention chimique (CMIC): 
 

AUTENZIO Thierry CDT 
BERTO Gaëlle CNE 
BOUDOT Camille LTN 
BOUHELIER Philippe CNE 
BUTEZ Cyrille CNE 
DECKLERCK Anthony CDT 
DROUET Marine CDT 
FAUVEAU Alain CDT 
GRANIER Nicolas CDT 
MARCHAL Sylvain CDT 
MOREAU Emmanuel LTN 
PODEUR Pierre CNE 
POTTIER Sébastien LTN 

 
 
Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 

d'équipier intervention : 
 

AMARRURTU Vincent SCH 
ARAGOU Guillaume ADC 
AUBRY Régis ADC 
BARBAZAN Matthieu CNE 
BEHAGUE Guillaume SCH 
BELLIER Lilian LTN 
BEN LOUNIS Christophe SCH 
BERROUDJ Jérémy SCH 
BESSELES Marc-Antoine LTN 
BIENVENU Emmanuel SCH 
BONNET David LTN 
BULAND Julien CNE 
CHANU Quentin SCH 
CHIFFARD Mélodie SGT 
CHOPIN Mallory CPL 
CLATOT David SCH 
CLEMENCEAU Thierry CPL 
CLUZEAU Jean-Nicolas CNE 
COCHETEAU Damien SCH 
CRUCHET David LTN 
DESCATOIRE Laurent ADC 
DESCHAMPS Patrick LTN 
DEVAINE Vincent LTN 
DIAS Mathieu SCH 
DUTERTRE Christophe ADJ 
FRAGA Jonathan SCH 
GAST Eddy ADC 
GORON Mathieu ADJ 
GUITTON Anthony SCH 
GUYONVARCH Julien ADJ 
HERVEIC Mathieu SCH 
HORNBECK Christophe ADC 
LAURENS Rémy ADC 
LE FLOCH Aurélie ADJ 
LEROY Cédric SCH 
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LIPPACHER Sébastien ADC 
LOOSE Christophe ADC 
MAHIEU Cécile SCH 
MANDON Mickael ADJ 
MARTIN Bruno LTN 
MEREAUX Franck ADC 
MULLER Fabrice ADC 
NEYT Cyril ADJ 
PRAT Yann SGT 
RACINEUX Pierre-Yves LTN 
RIGAUD Benjamin SCH 
RIOU Samuel ADJ 
ROBERT Richard LTN 
ROUZEAU Pierre-Yves SCH 
STEINHAUER Eric SCH 
TANNE Christophe SCH 
TETU Eric ADC 
VIALLARD Alexandre SCH 
VIGNARD Michaël ADC 

 
 

Article 6 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 
d'équipier reconnaissance : 

 

AMRHAR Rachid CCH 
BENKAROUN Mickaël ADJ 
CHENEAU Cyril ADC 
DELOY Cédric ADJ 
HALLOUET Jean-Philippe CPL 
HUET David ADC 
MELE Benoit CPL 
MILLET Aurélien SCH 
PETIT Ylian CPL 
PIETRA Vincent SCH 
RAUTUREAU Cyril ADC 
RIVIERE Antoine SCH 
SABLE Anthony CCH 
SILVA Loïc SGT 
TOBENA VIVAS Gatien ADJ 
TRAVERS Jérôme LTN 
VERGNE Gabriel ADJ 
WITKOWSKI Hélène CNE 

 
 

Article 7 :  Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont attribuées 
dans le cadre de leurs missions . 

 
Article 8 : L'arrêté préfectoral n° 2022-032 du 29 juillet 2022 est abrogé. 
 
 
Article 9 : Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours est 

chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 

 
Fait à Versailles, le 1er janvier 2023 

 
Le Préfet des Yvelines, 

 
Pour le préfet et par délégation 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
 

Audrey BACONNAIS-ROSEZ 
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Service départemental  
d’incendie et de secours  

des Yvelines 
 

 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD – CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 
Sous-direction préparation opérationnelle 
Groupement opérations 

 
 

 
ARRETE 

 
LISTE DES SAPEURS-POMPIERS ASSURANT LES MISSIONS CONFIEES 

A L’UNITE CYNOTECHNIQUE 

 

Le Préfet des Yvelines 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 

opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 
particulier les articles 42 et 43 ; 

 
VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 

Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n° 2021-174 du 21 décembre 2021 relatif aux personnels 

retenus pour assurer les fonctions confiées au groupe cynotechnique ; 
 
SUR proposition de M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de 

secours ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4 et 5 assurent les 

missions qui sont confiées à l'unité CYNO, dénommée "conducteurs cynotechniques de 
recherche de personnes ensevelies et égarées", du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

 
Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de référent 

départemental cynotechnique (CYN 3) : 
 

LEVERT Clément ADC 
…/… 
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Article 3 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de référent 
cynotechnique (CYN 3) : 

 

BRETON Erwan ADC 
 
Article 4 :  Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de chef d'unité 

cynotechnique (CYN 2) : 
 

GASMI Fabien SCH 
 

Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 
conducteur cynotechnique (CYN 1) : 

 

CHARREAUDEAU Sébastien ADC 

FORGET Alexandre ADJ 

GALTAT Arnaud CCH 
 

Article 6 :  Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont attribuées 
dans le cadre de leurs missions. 

 
Article 7 : L'arrêté préfectoral n° 2021-174 du 21 décembre 2021 est abrogé. 

 
Article 8 : Le Directeur départemental des Services d'incendie et de secours est 

chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 

 

 
Fait à Versailles, le 1er janvier 2023 

 
Le Préfet des Yvelines, 

 
Pour le préfet et par délégation 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
 

Audrey BACONNAIS-ROSEZ 
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Service départemental  
d’incendie et de secours  

des Yvelines 
 

 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD – CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 
Sous-direction préparation opérationnelle 
Groupement opérations 

 
 

 
ARRETE 

 
LISTE DES SAPEURS-POMPIERS ASSURANT LES MISSIONS CONFIEES 

AU GROUPE DE SCAPHANDRIERS AUTONOMES LEGERS 

 

Le Préfet des Yvelines 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le décret n° 2011-45 relatif à la protection des travailleurs intervenant en milieu 

hyperbare en date 11 janvier 2011 ; 
 
VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 
opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 
particulier les articles 42 et 43 ; 

 
VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 

Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n° 2022-034 du 29 juillet 2022 relatif aux personnels retenus 

pour assurer les fonctions confiées au groupe de scaphandriers autonomes légers ; 
 
SUR proposition de M. le Directeur départemental des services d'incendie et de 

secours ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 

assurent les missions qui sont confiées au groupe de scaphandriers autonomes légers 
du 1er décembre 2022 au 31 décembre 2023. 

 
Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de référent 

départemental nautique : 
 

SAFFROY Olivier LTN 
 
 

…/… 
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Article 3 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 
référent départemental scaphandrier autonome léger (SAL 3) : 

 

BOBBERA Christophe ADC 
DE MIRANDA Julien SCH 
DUQUESNE Jean-Luc LTN 
MELOCCO Arnaud ADC 

 
Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de chef 

d'unité scaphandrier autonome léger (SAL 2) 
 

AUBRY-LECOMTE Romain CNE 
CAHIN Jérôme SCH 
CARJUZAA Matthieu SCH 
CARLIER Cédric SCH 
COPREAU Lionel SCH 
DEMONTILLE Pierre-Alexis LTN 
DESMETTRE Pierre LTN 
FAUCHEREAU Christophe ADC 
GERGELY Mathieu CCH 
GUILCHER Régis SCH 
JOUSSAUME David ADC 
LAUBY Mathieu ADJ 
LELEU Christophe LTN 
MARCEILLAC Erick ADC 
MELER Nicolas SCH 
MONTMARTIN David LTN 
PONSIGNON Sylvain ADC 
ROULET Stéphane ADC 
SANCHEZ Rodolphe SCH 
SASSIER Michaël ADC 
SOMMIER Eric LTN 
VALLETTE Jean-Paul LTN 

 
Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

scaphandrier autonome léger (SAL 1)  
 

BAR Steeve SCH 
BAVIERE Alexandre CCH 
BEDJOUDJOU Kévin SGT 
BRAR Renaud CPL 
CHATILLON Lionel SCH 
DAYOU Steeven SCH 
DELANGLE Yannick ADC 
DO DINH Théo CPL 
DUFOUR Guillaume ADJ 
HENRI Julien ADJ 
HOCHET Cyrille CCH 
HUET Thierry SCH 
JAHIER Guillaume CCH 
KRUG Baptiste SGT 
LARDET Benjamin SGT 
LECONTE Jonathan ADJ 
LEFEBVRE Vincent SCH 
LEGRAVERANT David ADC 
LEMARQUAND Loris SGT 
LE NAOUR Killian CCH 
MONTENERO Laurent ADC 
MOULIETS Christophe ADC 
NAUDIN Sylvain ADC 
NORYNBERG Romuald ADC 
PAULEAU Steven SCH 
PELLETIER Sylvain SCH 
RICHARD Loïc CCH 
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SALGADO Christophe SGT 
SPILLEBOUT Arnaud ADC 
TERRE Alexandre SCH 
TERTRE David SCH 
THOMAS Julien SCH 
TRICHARD Michaël SGT 
TROTIGNON William CCH 

 
Article 6 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

scaphandriers autonomes légers, surface non libre (SNL) : 
 

BOBBERA Christophe ADC 
CARJUZAA Matthieu SCH 
COPREAU Lionel SCH 
DELANGLE Yannick ADC 
DE MIRANDA Julien SCH 
DEMONTILLE Pierre-Alexis LTN 
DESMETTRE Pierre LTN 
FAUCHEREAU Christophe ADC 
GERGELY Mathieu CCH 
GUILCHER Régis SCH 
HUET Thierry SCH 
JOUSSAUME David ADC 
LARDET Benjamin SGT 
LAUBY Mathieu ADJ 
LEGRAVERANT David ADC 
MARCEILLAC Erick ADC 
MELOCCO Arnaud ADC 
MONTENERO Laurent ADC 
NAUDIN Sylvain ADC 
PONSIGNON Sylvain ADC 
ROULET Stéphane ADC 
SAFFROY Olivier LTN 
SANCHEZ Rodolphe SCH 
SOMMIER Eric LTN 
SPILLEBOUT Arnaud ADC 
TERRE Alexandre SCH 
THOMAS Julien SCH 
VALLETTE Jean-Paul LTN 

 
Article 7 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

sauveteur risque inondation : 
 

AUBRY-LECOMTE Romain CNE 
BAR Steeve SCH 
BAVIERE Alexandre CCH 
BOBBERA Christophe ADC 
BRAR Renaud CPL 
CAHIN Jérôme SCH 
CARJUZZA Matthieu SCH 
CARLIER Cédric SCH 
CHATILLON Lionel SCH 
COPREAU Lionel SCH 
DAYOU Steeven SCH 
DELANGLE Yannick ADC 
DE MIRANDA Julien SCH 
DEMONTILLE Pierre-Alexis LTN 
DESMETTRE Pierre LTN 
DO DINH Théo SGT 
DUFOUR Guillaume ADJ 
DUQUESNE Jean-Luc LTN 
FAUCHEREAU Christophe ADC 
GERGELY Mathieu CCH 
GUILCHER Régis SCH 
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HENRI Julien ADJ 
HOCHET Cyrille CCH 
HUET Thierry SCH 
JOUSSAUME David ADC 
KRUG Baptiste SGT 
LARDET Benjamin SGT 
LAUBY Mathieu ADJ 
LECONTE Jonathan ADJ 
LEFEBVRE Vincent SCH 
LEGRAVERANT David ADC 
LELEU Christophe LTN 
LEROUX Jean Michel ADC 
MARCEILLAC Erick ADC 
MELER Nicolas SCH 
MELOCCO Arnaud ADC 
MONTENERO Laurent ADC 
MORELLO Olivier ADJ 
MOULIETS Christophe ADC 
NAUDIN Sylvain ADC 
NORYNBERG Romuald ADC 
PAULEAU Steven SCH 
PELLETIER Sylvain SCH 
PONSIGNON Sylvain ADC 
ROULET Stéphane ADC 
SAFFROY Olivier LTN 
SALGADO Christophe SCH 
SANCHEZ Rodolphe SCH 
SASSIER Michaël ADC 
SOMMIER Eric LTN 
SPILLEBOUT Arnaud ADC 
TERRE Alexandre SCH 
THOMAS Julien SCH 
TRICHARD Michaël SGT 
TROTIGNON William CCH 
VALLETTE Jean-Paul LTN 

 
Article 8 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

sauveteur aquatique uniquement : 
 

BEDJOUDJOU Kévin SGT 
LE NAOUR Killian CCH 
MONTMARTIN David LTN 
RICHARD Loïc CCH 
TERTRE David SCH 

 
Article 9 : Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont attribuées 

dans le cadre de leurs missions. 
 
Article 10 :  Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours met 

en œuvre le contrôle de l'aptitude physique et médicale et tient à jour la liste des 
spécialistes opérationnels. 

 
Article 11 : L'arrêté préfectoral n° 2022-034 du 29 juillet 2022 est abrogé. 
 
Article 12 : Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours est 

chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 
  

Fait à Versailles, le 1er janvier 2023 
 

Le Préfet des Yvelines, 
 

Pour le préfet et par délégation 
La sous-préfète, directrice de cabinet 

 

Audrey BACONNAIS-ROSEZ 
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Service départemental  
d’incendie et de secours  

des Yvelines 
 

 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD – CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 
Sous-direction préparation opérationnelle 
Groupement opérations 

 
 

 
ARRETE 

 
LISTE DES SAPEURS-POMPIERS ASSURANT LES MISSIONS CONFIEES 

AU GROUPE DE SECOURS EN MILIEUX PERILLEUX 

 

Le Préfet des Yvelines 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 

opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 
particulier les articles 42 et 43 ; 

 
VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 

Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n° 2022-033 du 29 juillet 2022 relatif aux personnels retenus 

pour assurer les fonctions de reconnaissance et d'intervention en milieu périlleux ; 
 
SUR proposition de M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de 

secours ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4, 5 et 6 assurent 

les missions qui sont confiées au groupe de secours en milieux périlleux du 
1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

 
Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de référent 

départemental GRIMP : 
 

POTEVIN Christian CDT 
 
 

…/… 
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Article 3 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 
chef de section GRIMP : 

 
GASSIN Olivier ADC 

MOREAU Stéphane ADC 

ŒILLET David LTN 

PALAMARINGUE Laurent ADC 

 
Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

chef d'unité GRIMP (IMP 3) : 
 

DUBREUIL Mickaël CNE 

MASSON Jacky ADC 

POLARD Jean-François ADC 

RICHARD Rodolphe ADC 

 
Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 

d’équipier GRIMP (IMP 2) : 
 

AUCLAIR Laurent ADC 

BAUMANN Franck SCH 

BARBARIT Yann CPL 

BOUGUERBA Mathias SGT 

BRIDARD Emmanuel  SCH 

COUPÉ Eric ADC 

DAOUST Sébastien ADJ 

DEVAMBEZ Laurent ADJ 

DJENAOUSSINE Adrien SCH 

FORSANS Romain SGT 

GAUDIN David CPL 

JEAN Lauriane CCH 

LACHAUD Clément SGT 

LARUELLE Julien SGT 

LAUNAY Vincent CPL 

LOGEAIS Nicolas SCH 

LONGEARD Clément ADC 

MARNOT Grégory ADJ 

MOLINA Jérôme CPL 

MOLLES Audoin  SCH 

PERRAUD Frédéric CPL 

PLESSIS Yoann ADJ 

POTINIERE Guillaume SCH 

REMY Arthur SCH 

RUFFLE Stéphane CCH 

SAIZ Jean-Christophe SCH 

SOTOT  Jérémy ADC 

TAILLEFER Edouard SGT 

THIBAUT Tony SGT 
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Article 6 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 
d’intervenants SSSM : 

 
BRANA-POIREE Aurélie MCD 

BUGARI Maxime ILT 

BUTTGEN Benjamin ILT 

LEREDDE Grégoire ISL 

MENARD Pierre ISL 

NICOLAS Eddie MCD 

 
Article 7 : Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont 

attribuées dans le cadre de leurs missions.  
 

Article 8 : L'arrêté préfectoral n° 2022-033 du 29 juillet 2022 est abrogé. 
 
Article 9 : Le Directeur départemental des Services d'incendie et de secours est 

chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 

 

 
 

Fait à Versailles, le 1er janvier 2023 
 

Le Préfet des Yvelines, 
 

Pour le préfet et par délégation 
La sous-préfète, directrice de cabinet 

 
Audrey BACONNAIS-ROSEZ 
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Service départemental  
d’incendie et de secours  

des Yvelines 
 

 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD – CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 
Sous-direction préparation opérationnelle 
Groupement opérations 

 
 

 
ARRETE 

 
LISTE DES SAPEURS-POMPIERS ASSURANT LES MISSIONS CONFIEES 

A L’UNITE DE SAUVETAGE D’APPUI ET DE RECHERCHE 

 

Le Préfet des Yvelines 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 

opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 
particulier les articles 42 et 43 ; 

 
VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 

Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n° 2022-002 du 07 janvier 2022 relatif aux personnels retenus 

pour assurer les fonctions confiées à l'unité de sauvetage d’appui et de recherche ; 
 
SUR proposition de M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de 

Secours. 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3 et 4 assurent les 
missions qui sont confiées à l'unité de sauvetage d’appui et de recherche du 
1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 
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Article 2 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 
chef de section sauveteur déblayeur (USAR 3) : 

 
CASCO José LTN 
CHAMPEAUX Antoine LTN 
CLERY Mathieu LTN 
COSTE-SEBIRAN Florent CNE 
COULBAUX Pascal CNE 
GENINET Fabrice EXP 
HAINCOURT Dominique LTN 
PARIS Denis LTN 
ROUX Mickaël LTN 
VUILLET Mathieu CNE 

 
Article 3 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

chef d'unité sauveteur déblayeur (USAR 2) : 
 

ALLAIN Gérard ADC 
AUCLAIR Laurent ADC 
BALMAT Olivier ADC 
BOLLE Romain SCH 
BRETON Erwan ADC 
DALLEAU Laurent ADC 
DA RAEMY Aurélien SGT 
DUBOURG Fabien ADC 
DUPROS Régis LTN 
DUVERNOY Franck ADC 
FAGOT Vincent ADC 
GARCIA Jean-Jacques ADC 
GRILLET Fabrice ADC 
LANON Laurent ADC 
LEVERT Clément ADC 
MENOUER Frédéric ADC 
OEILLET David LTN 
OZANNE Thierry ADC 
PINARD Guillaume ADC 
ROBERT Richard LTN 
TRINEZ Pierre-Alain LTN 
TRIPIED Nicolas ADC 
VIREY Thierry ADC 

 
Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 

d'équipier sauveteur déblayeur (USAR 1) : 
 

ASSELIN Mathieu CCH 
AVIGNON Laurent ADC 
BEE Christophe SCH 
BONIN Cyril ADC 
BRUNELLO Enrico SGT 
CARAMELLE Maxime SCH 
CARTON Clément LTN 
CHARREAUDEAU Sébastien ADC 
CHAUVEAU Frédéric ADC 
CORREIA DA SILVA Jonathan SCH 
DAYNE Jérémy SAP 
DEBLAIZE Christophe ADC 
DUPRAT Nicolas SGT 
FEKIR Mehdi SCH 
FORGET Alexandre ADJ 
GASMI Fabien SCH 
GOUMAZ Romuald SCH 
GUILLON Jérémie CCH 
GUYONVARCH Jérôme ADC 
HAMON Katia IHC 
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HAUGEARD Romain SCH 
JOSSERAND Benjamin SGT 
JOUBERT Jean-Philippe SCH 
LAUTIER Tony SCH 
LE GRAND Hoel SGT 
LEROY Thomas ADJ 
LESIGNE Joan ADC 
LUCAS David SCH 
MAUDUIT Anaïs SCH 
MEZIERE Brice ADJ 
MONSAVOIR Jérémy SGT 
MOUTY Cédric ADC 
ORFEUILLE Grégory SGT 
PELLETIER Romain CCH 
PETIT Florian SGT 
PICHAVANT Benjamin SCH 
PINSON Laurent ADC 
POUL Jérôme SCH 
POULIZAC Erwan SCH 
POULOUIN Yann SGT 
PREHEL Samuel CCH 
PRUGNEAU Armelle IHC 
REMY Arthur SCH 
REYNIER Amaury SCH 
RICHIN Nicolas CCH 
SAVALLI Yannick SCH 
SUCAUD Thierry SCH 
THEFANY Maxime SCH 
THIBAULT Kévin SCH 
TRICHET Sébastien CCH 
VILAS BOAS Sébastien SCH 
VIRLOUVET Julien SCH 

 

Article 5 :  Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont 
attribuées dans le cadre de leurs missions. 

 

Article 6 : L'arrêté préfectoral n° 2022-002 du 07 janvier 2022 est abrogé. 
 

Article 7 : Le Directeur départemental des Services d'incendie et de secours est 
chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 

 
 

 
Fait à Versailles, le 1er janvier 2023 

 
LE PRÉFET DES YVELINES, 

 
Pour le préfet et par délégation 

La sous-préfète, directrice de cabinet 
 

Audrey BACONNAIS-ROSEZ 
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